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RÉSUMÉ
L’étude de la phase de sortie du processus intrapreneurial du point de vue 
individuel n’a reçu que peu d’attention dans la littérature. Basé sur des 
entretiens semi-directifs réalisés auprès de quarante et un intrapreneurs 
issus de huit grandes entreprises françaises, cet article s’intéresse aux tra-
jectoires professionnelles subjectives des intrapreneurs en sortie de pro-
cessus intrapreneurial. Cette recherche met en évidence six trajectoires 
professionnelles subjectives envisagées par les intrapreneurs en fonction 
de deux dimensions (1) la trajectoire du projet (continuer à travailler sur 
le projet intrapreneurial ou arrêter de travailler sur le projet intrapreneu-
rial) et (2) des modalités structurelles (au sein de l’organisation, hors de 
l’organisation ou un « mix » des deux). Cette recherche permet d’apporter 
de premières réponses sur la réaffectation des intrapreneurs et le pilotage 
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des trajectoires professionnelles au sein des grandes entreprises françaises 
privées.
MOTS CLÉS : Intrapreneuriat, Intrapreneur, Trajectoire professionnelle subjective, 
Management de l’innovation, Sortie de l’intrapreneuriat, Grande entreprise française 
privée

CODE JEL : O31

ABSTRACT
Exiting Intrapreneurship: An Investigation of Subjective 
Career Trajectories
Although a critical matter in terms of visibility and promotion of intra-
preneurship within the firm, what happens at the individual level at the 
end of an intrapreneurial process has received so far little attention in the 
literature. Based on forty-one semi-directive interviews of intrapreneurs 
from eight large French companies, this article focuses on the subjec-
tive career trajectories of intrapreneurs. This research identifies six main 
subjective career trajectories envisaged by intrapreneurs, which relate 
to (1) individual trajectory compared to project trajectory (whether the 
employee continues working on the intrapreneurial project afterwards 
or not) and (2) structural contexts (whether the employee stays within 
the organisation, leaves it completely, or a midway point between the 
two). This research provides preliminary findings on the issue of internal 
mobility of intrapreneurs and on the management of career trajectories 
within large French private companies.
KEYWORDS: Intrapreneurship, Corporate Entrepreneurship, Subjective Career 
Trajectory, Innovation Management, Post-intrapreneurship, Private Large French 
Companies

JEL Code: O31

Dire que l’intrapreneuriat est à la mode est presque un euphémisme et, de 
nos jours, la plupart des grandes entreprises, notamment celles du CAC 
40, disposent d’un programme d’intrapreneuriat (Maniak et al., 2019). 
L’intrapreneuriat n’a pourtant rien de nouveau et de tels dispositifs avaient 
déjà été mis en place chez Kodak et Ohio Bell dans les années 1980 
(Kanter, 1990). Du point de vue de la recherche, les premiers travaux sur 
ce « phénomène » remontent d’ailleurs à 1978 (Pinchot, Pinchot, 1978).

L’intérêt économique de l’intrapreneuriat a été démontré (Antoncic, 
Hisrich, 2001 ; Antoncic, Hisrich, 2003). Il permet de revitaliser l’organi-
sation (Antoncic, Hisrich, 2001) grâce à l’innovation (Antoncic, Hisrich, 
2003) et à la création de nouvelles entités (Sharma, Chrisman, 1999, 
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2007) et lui procure un avantage concurrentiel de par sa posture proactive 
(Slevin, Covin, 1990 ; Sharma, Chrisman, 1999, 2007). L’intrapreneuriat 
a également un intérêt en matière de gestion des ressources humaines 
(Lisein, De Zanet, 2013 ; Singh Ghura, 2017) et de nombreux disposi-
tifs intrapreneuriaux assument des objectifs RH : attirer (Singh Ghura, 
2017) et détecter de nouveaux talents (Arnab, 2014 ; Osman et al., 2017), 
ou encore améliorer la satisfaction au travail des employés (Antoncic, 
Antoncic, 2011).

Cependant, ce n’est que depuis le début des années 2010 (Bouchard, 
2020) que l’on assiste à une formalisation et une « institutionnalisation » 
de l’intrapreneuriat et que des dispositifs dédiés, tels que l’OrangeFab pour 
Orange, Léonard pour Vinci, ou l’Ilab pour Air Liquide, sont mis en place 
au sein des grandes entreprises françaises (Latouche, 2018). Même si ces 
programmes se sont multipliés ces dernières années, force est de constater 
que leur réussite est menacée par des problèmes d’ordre individuel, notam-
ment des risques psychosociaux (burnout) (Dardaillon, 2018) et une fuite 
des intrapreneurs (Maniak et al., 2019).

C’est ce dernier point en particulier qui a retenu notre attention. La 
fuite des intrapreneurs devient le comble du succès de l’intrapreneuriat : 
ces dispositifs permettent aux entreprises de détecter et de valoriser des 
talents insoupçonnés au sein de leur force de travail, mais conduisent éga-
lement à la fuite de ces mêmes employés (Garel et al., 2001 ; Maniak et al., 
2019). Si de nombreuses raisons peuvent être avancées pour expliquer ce 
paradoxe – une sortie post-intrapreneuriale décevante pour l’intrapreneur, 
leur volonté d’entreprendre ou de continuer à rester autonome, etc. – un 
des problèmes fondamentaux semble être celui du « retour à la normale » 
à l’issue du programme intrapreneurial.

Or, participer à un tel programme n’implique pas nécessairement par 
la suite un retour de l’intrapreneur à son poste d’origine. Au contraire, 
de nombreuses entreprises se servent de ces dispositifs intrapreneuriaux 
comme « tremplins » pour leurs employés à « haut potentiel » vers des 
postes à plus fortes responsabilités. Mais ceci est loin d’être systématique, 
et le focus général de ces processus sur l’innovation fait que si l’entrée 
dans le processus intrapreneurial, ainsi que le dispositif lui-même, ont fait 
l’objet de réflexions approfondies au sein des entreprises (et dans la litté-
rature), la question de la « sortie » et de « l’après » a reçue, à ce jour, peu 
d’attention, y compris dans la littérature. Pourtant, même dans le meil-
leur des cas (par exemple, celui d’une promotion à l’issue du dispositif), 
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la simple déconnexion de l’intrapreneur avec l’environnement habituel 
pourrait poser problème à son retour (Garel et al., 2001).

Au-delà du dispositif lui-même et de la manière dont il est conçu et 
organisé, la question centrale de « l’après » et des risques qui y sont asso-
ciés (par exemple, départ ou démotivation des employés) repose essentiel-
lement sur les attentes et anticipations que peuvent avoir les employés par 
rapport de cet « après », notamment vis-à-vis de leur trajectoire profes-
sionnelle. À travers cette étude exploratoire – qui s’appuie sur quarante-et-
un entretiens semi-directifs d’intrapreneurs –, nous répondons aux ques-
tions suivantes : quelles sont les trajectoires professionnelles subjectives 
des intrapreneurs vis-à-vis de la sortie des dispositifs intrapreneuriaux ? 
Quels facteurs sous-tendent le choix des acteurs à se projeter vers une 
trajectoire professionnelle subjective spécifique ?

Cet article débute par une revue de littérature sur l’intrapreneuriat 
et la question de la sortie des intrapreneurs de ces dispositifs, puis nous 
présenterons la méthodologie employée. Dans un troisième temps, nous 
exposerons les résultats que nous mettrons en perspective dans une qua-
trième partie.

Revue de Littérature

De l’entrepreneuriat à l’intrapreneuriat

L’innovation est un facteur clé de succès pour les organisations afin de 
garder ou acquérir un avantage concurrentiel dans un environnement de 
plus en plus contraint. Dans un tel contexte, l’entrepreneuriat revêt typi-
quement ce caractère innovant tant recherché par les grandes entreprises 
(Marchesnay, 2000) qui ont du mal à innover, notamment à cause d’une 
structuration bureaucratique qui ralentit la prise de décision, « limite la 
réactivité de la structure et constitue un environnement organisationnel désin-
citatif pour de potentiels innovateurs » (Ferrary, 2013, p. 108). Par consé-
quent, de nombreuses grandes entreprises ont cherché à insuffler un vent 
d’innovation au cœur de leur structure en adoptant un modèle entrepre-
neurial qui pourrait permettre l’émergence de nouvelles innovations, aussi 
bien à visée externe (innovation produit ou service) ou interne (innova-
tion processuelle).

Ainsi, la prise de risque, l’innovation et la proactivité déterminent 
l’orientation entrepreneuriale (Stopford, Baden-Fuller, 1994 ; Slevin, 
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Covin, 1990) qu’empruntent les organisations pour permettre l’émergence 
d’initiatives en leur sein. L’intrapreneuriat est alors considéré comme une 
réponse stratégique et opérationnelle à une telle orientation entrepreneu-
riale (Fayolle, Basso, 2010). Il est défini comme le processus par lequel 
un ou plusieurs employés en association avec leur organisation mènent 
un projet d’innovation qui a pour but de susciter le renouvellement ou 
l’innovation au sein de celle-ci (Sharma, Chrisman, 1999). Ce processus 
peut prendre différentes formes organisationnelles : des défis d’innovation 
(par exemple, 20 projets pour 2020, le challenge d’innovation lancé par La 
Poste), des incubateurs corporate à stratégie intrapreneuriale (Latouche, 
2018) (par exemple, l’Intrapreneurs Studio d’Orange).

Dans tous les cas, trois phases principales structurent ces processus 
intrapreneuriaux : une phase d’entrée, une phase d’accompagnement et 
une phase de sortie (Le Loarne-Lemaire, 2006). La phase d’entrée dans le 
processus intrapreneurial ou d’idéation a largement été étudiée dans la lit-
térature (Carrier et al., 2010 ; Neukam, 2017). Par exemple, Neukam (2017) 
met en évidence l’importance de miser sur les cultures organisationnelle 
et professionnelles pour améliorer la coordination entre les équipes multi-
culturelles durant cette première phase. La phase d’accompagnement du 
processus intrapreneurial a également retenu l’attention de la littérature 
qui a mis en évidence les principaux obstacles managériaux en phase de 
développement du processus d’innovation (Bollinger, 2019), par exemple 
« le manque d’ajustement des besoins et des attentes des différentes parties pre-
nantes impliquées dans le processus d’innovation » (Bollinger, 2019, p. 223).

En revanche, si ce qui se passe dans les dispositifs intrapreneuriaux, 
ainsi qu’en amont de ceux-ci, a été examiné attentivement, peu de travaux 
portent sur l’issue de ces dispositifs. De ce point de vue, seul « l’après » 
du projet lui-même a été étudié, notamment les différentes formes que 
ce dernier peut prendre en fin de processus (Sharma, Chrisman, 1999, 
2007) : une sortie interne, nommée « internal corporate venturing » ou une 
sortie externe à l’entreprise, appelée « external corporate venturing ». Dans 
le premier cas, le projet intrapreneurial est intégré aux processus internes 
de l’organisation, c’est-à-dire dans une direction ou une division, ou celui-
ci est à l’origine de la création d’une nouvelle entité. Dans le second cas, 
le projet intrapreneurial est « sorti » de l’organisation existante et devient 
une filiale ou une spin-off.

Si le devenir des projets à l’issue des processus intrapreneuriaux a bien 
été étudié dans la littérature, celui des individus qui ont porté ces projets, 
n’a à ce jour reçu que peu d’attention. Or, la question du devenir de ces 
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« talents » identifiés et formés tout au long du processus intrapreneurial 
est sans doute tout aussi essentielle (et parfois même plus fondamentale) 
que le devenir du projet lui-même. En effet, si le projet lui-même reste sous 
le contrôle entier de l’entreprise, l’intrapreneur, lui, peut très bien décider 
« d’aller voir ailleurs » s’il n’est pas satisfait de ce qui lui est offert à l’issue 
du programme d’intrapreneuriat (emportant d’ailleurs parfois avec lui une 
part non négligeable de « l’âme » du projet).

De l’entrepreneur à l’intrapreneur

La question de ce qui se passe en matière de trajectoire professionnelle, 
notamment à l’issue des dispositifs intrapreneuriaux, est intimement liée à 
celle de la « posture » intrapreneuriale et des différences entre cette der-
nière et celle, plus traditionnelle, de la posture entrepreneuriale. En effet, 
l’intrapreneur est défini comme un entrepreneur interne à l’organisation 
existante (Antoncic, Hisrich, 2001 ; Zenovia, 2011 ; D’Amboise, Verna, 
1993).

Tout comme, l’intrapreneuriat au niveau organisationnel, qui se base 
sur l’entrepreneuriat, la vision de l’intrapreneur au niveau individuel 
(Antoncic, Hisrich, 2003) s’adosse, elle, au concept d’entrepreneur (Basso, 
2006  ; Mohedano-Suanes, Benítez, 2018). Appréhender les caractéris-
tiques de l’intrapreneur au niveau individuel requiert donc de s’intéres-
ser à celles de l’entrepreneur. Selon Schumpeter (1989), l’entrepreneur est 
un gestionnaire d’incertitude, un innovateur doté d’une forte ambition. 
Cette vision « individuelle » de l’entrepreneuriat, basée sur l’individu doté 
d’un « esprit d’entrepreneur » est largement présente dans la littérature 
(Marchesnay, 2000) où l’entrepreneur est conceptualisé comme un indi-
vidu doté de capacités et compétences spécifiques.

Par conséquent, de nombreux travaux de recherche se sont attachés 
à comprendre les différences qui existent entre les intrapreneurs et les 
entrepreneurs (par exemple Zenovia, 2011 ; Parker, 2011 ; Bager et al., 
2010 ; Alpkan et al., 2010). Certains se sont plus attachés au contexte : les 
intrapreneurs ne seraient pas fondamentalement différents des entrepre-
neurs, seul le contexte dans lequel évoluent les intrapreneurs, change : les 
intrapreneurs progressent au sein d’une organisation existante, contrai-
rement aux entrepreneurs qui créent leur organisation (Zenovia, 2011 ; 
Parker, 2011 ; Alpkan et al., 2010). D’autres travaux portent sur les diffé-
rences intrinsèques de ces individus : l’appétence prononcée des entre-
preneurs à prendre des risques constitue une différence majeure avec les 
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intrapreneurs qui, généralement, mettent en avant un contexte familial 
(mariage, enfants) afin d’expliquer une absence de prise de risque (Parker, 
2011).

Ces deux aspects, contextuels et individuels, ne permettent cependant 
pas à eux seuls de capturer une réalité plus complexe et il reste difficile 
de définir clairement l’intrapreneur (Basso, 2006). Pour notre recherche, 
nous nous appuyons sur les travaux de Sharma et Chrisman (1999) qui 
définissent l’intrapreneur comme « un(e) employé(e) d’une organisation 
existante, qui emprunte un processus entrepreneurial pour porter un projet 
d’innovation, mené en association avec l’organisation existante dans le but de 
susciter le renouvellement ou l’innovation au sein de celle-ci » (p. 86).

Durant son parcours intrapreneurial, l’intrapreneur porte un projet 
qui le motive (Bouchard, 2009), jouit d’une forte autonomie (Bouchard, 
2009) et bénéficie généralement de processus allégés (en comparaison aux 
processus institués et lourds de l’organisation bureaucratique, voir Ferrary, 
2013). Des conditions qui sont de fait souvent bien différentes de ce que 
vivent les employés au jour le jour. Le « retour à la normale » à l’issue du 
parcours intrapreneurial, et la réintégration de l’individu dans un poste 
aux attributs plus « classique » peut, pour toutes ces raisons, être source 
de problèmes.

Être intrapreneur et après ? Une 
question socio-organisationnelle

Si pour les entrepreneurs la finalité est claire : créer une nouvelle entre-
prise, celle des intrapreneurs n’est pas si limpide, d’où l’importance de la 
prise en considération de la trajectoire professionnelle subjective, c’est-à-
dire « la manière dont l’individu perçoit l’évolution de sa vie professionnelle et 
interprète son parcours » (Laroche et al., 2019, p. 155), par opposition à la 
trajectoire professionnelle objective qui relève, elle, de l’organisation et des 
moyens que celle-ci met en place afin de gérer sa main-d’œuvre (Laroche 
et al., 2019). Dans le cas de l’entrepreneur, la question de la trajectoire 
professionnelle en sortie d’un dispositif d’accompagnement entrepreneu-
rial, tel qu’un incubateur, accélérateur ou incubateur corporate (Latouche, 
2018), est une question qui implique essentiellement l’entrepreneur en 
tant qu’individu. En revanche, la question de la trajectoire professionnelle 
de l’intrapreneur à la sortie du dispositif d’accompagnement intrapreneu-
rial implique à la fois l’organisation et l’individu.
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Le pilotage de la trajectoire professionnelle des intrapreneurs revêt des 
enjeux organisationnels majeurs. En effet, les intrapreneurs explorent de 
nouveaux écosystèmes et expérimentent différentes manières de faire ce 
qui leur permettent d’acquérir des compétences précieuses. La gestion de 
la carrière des intrapreneurs est la source de capacités d’absorption (« abp-
sortive capacity ») (Cohen, Levinthal, 1990) qui permet à l’organisation 
d’apprendre et de valoriser à un niveau organisationnel les compétences 
développées par ceux-ci au niveau individuel.

Or, si la gestion des trajectoires professionnelles des intrapreneurs 
revêt de réels enjeux pour l’entreprise, une question fondamentale est 
de savoir si ce qu’elle propose à ses intrapreneurs correspond bien aux 
attentes de ces derniers, faute de quoi l’entreprise risque bien (par départ 
ou par démotivation) de ne pas pouvoir développer les fameuses capacités 
d’absorption lui permettant de valoriser pleinement son processus intra-
preneurial. S’intéresser aux trajectoires professionnelles des intrapreneurs 
requiert donc de s’intéresser aux trajectoires professionnelles subjectives 
des intrapreneurs, c’est-à-dire comprendre leurs souhaits, leurs attentes et 
leurs craintes vis-à-vis de cette trajectoire (Garel et al., 2001).

C’est pourquoi, à travers cet article, nous nous intéressons à l’acteur 
central du processus intrapreneurial : l’intrapreneur, et nous nous effor-
cerons de comprendre quelles sont ses attentes en sortie du dispositif 
intrapreneurial, ainsi que les facteurs qui sous-tendent leur motivation à 
intégrer une trajectoire professionnelle spécifique. Comprendre au niveau 
individuel ce qu’envisagent ces acteurs en sortie de dispositif nous permet-
tra de proposer des trajectoires professionnelles en accord avec les attentes 
des intrapreneurs aux départements de gestion de ressources humaines des 
organisations et, en particulier, aux managers des dispositifs intrapreneu-
riaux qui se sentent souvent démunis face à cette question de « l’après » 
(Maniak et al., 2019).

Méthodologie

Comme indiqué dans la revue de littérature, la question des tra-
jectoires professionnelles subjectives des intrapreneurs a été peu abor-
dée dans la littérature, c’est pourquoi nous nous inscrivons dans une 
démarche exploratoire, qui permet d’appréhender des sujets complexes et 
peu connus (Yin, 2003). Ainsi, notre posture de recherche s’inscrit dans 
une démarche compréhensive (Parker, 2011) qui justifie l’adoption d’une 
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méthode de recherche qualitative (Dumez, 2016). En effet, à travers cette 
recherche nous avons pour but de comprendre les trajectoires individuelles 
des intrapreneurs tout au long du processus intrapreneurial, et plus parti-
culièrement, dans cet article, les trajectoires professionnelles subjectives 
des intrapreneurs en phase de sortie. L’entretien semi-directif nous a donc 
paru être la méthode appropriée, de par les avantages qu’il présente : sa 
flexibilité qui, « par la relative liberté laissée au répondant, permet de mieux 
appréhender sa logique » (Gavard-Perret et al., 2012, p. 112), et sa formalisa-
tion par un guide d’entretien qui permet de cibler l’entretien autour d’une 
thématique qui « favorise des stratégies d’analyse comparative et cumulative 
entre les répondants » (Gavard-Perret et al., 2012, p. 112). Notre étude se 
base sur quarante-et-un entretiens semi-directifs menés auprès d’intrapre-
neurs issus de huit grandes entreprises françaises (selon la catégorisation 
de l’INSEE, 2018) de secteurs divers (Tableau 1). L’âge moyen de notre 
échantillon (Tableau 2) est de 43 ans, et ce sont 11 femmes et 30 hommes 
qui ont été interrogés (la taille de l’échantillon étant définie par satura-
tion théorique), tous au sein d’un dispositif intrapreneurial, soit en phase 
d’accompagnement, soit en phase de sortie (c’est-à-dire en transition vers 
une autre activité).

Le guide d’entretien réalisé pour cette étude portait sur la trajectoire 
individuelle de l’intrapreneur dans le dispositif intrapreneurial : son inté-
gration au sein du dispositif, son vécu dans le dispositif et ses attentes 
vis-à-vis de la sortie. Ainsi, lors des entretiens semi-directifs nous laissions 
dans un premier temps l’acteur se présenter, exposer son projet, discuter 
de son expérience au sein du dispositif intrapreneurial librement. À la fin 
du récit de l’individu, qui durait entre dix minutes et cinquante minutes, 
nous lui posions des questions afin de préciser ses propos ou creuser cer-
taines dimensions relatives aux thématiques du guide d’entretien.

Les entretiens menés – tous enregistrés – ont duré entre trente minutes 
et une heure. Une fois retranscrits, nous avons codés les entretiens dans 
leur intégralité au moyen du logiciel NVivo. Les nœuds de codage issus 
du matériel empirique ont été créés au fur et à mesure de la lecture des 
entretiens (Bazeley, Jackson, 2013). Une fois tous les entretiens codés, 
nous avons regroupé les nœuds par thématique commune (lorsque cela 
était pertinent). Cette méthode a permis de mettre en évidence trois thé-
matiques principales concernant la sortie des intrapreneurs du dispositif 
intrapreneurial : (1) les trajectoires professionnelles subjectives (2) les fac-
teurs sous-tendant les motivations des intrapreneurs à intégrer une trajec-
toire professionnelle plutôt qu’une autre et (3) les tensions et conflits. Ces 
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trois thématiques guident la présentation de nos résultats, dans la partie 
suivante.

Résultats

Quelles sont les attentes des intrapreneurs en matière de trajectoires 
professionnelles subjectives en sortie de dispositif intrapreneurial ? Les 
entretiens des quarante-et-un intrapreneurs ont permis d’identifier six 
types de trajectoires professionnelles subjectives, s’articulant elles-mêmes 
autour de deux dimensions : (1) la trajectoire du projet lui-même1 et (2) les 
modalités structurelles. Nous décrivons ces différentes trajectoires profes-
sionnelles dans les paragraphes suivants.

Quelles sont les trajectoires professionnelles 
subjectives décrites par les intrapreneurs ?

Tout d’abord, nous observons que la majorité des intrapreneurs inter-
rogés souhaite continuer à développer le projet intrapreneurial sur lequel 
ils ont travaillé. En effet, vingt-cinq des quarante-et un intrapreneurs de 
l’échantillon (soit 60 % d’entre eux) expliquent vouloir continuer à déve-
lopper le projet intrapreneurial. Pour ce faire, rester au sein de l’organisa-
tion est la modalité privilégiée (pour dix d’entre eux, soit pour 24 % de 
l’échantillon total). Pour neuf d’entre eux (22 % de l’échantillon total), la 
condition structurelle envisagée est de quitter l’organisation pour conti-
nuer à développer le projet intrapreneurial. Enfin, six des intrapreneurs 
(soit 15 % de l’échantillon total) voulant continuer à travailler sur le pro-
jet intrapreneurial se projettent dans une modalité structurelle hybride2.

A contrario, seize des intrapreneurs interrogés (soit 40 %) souhaitent 
arrêter de travailler sur le projet intrapreneurial une fois sortis du pro-
gramme. Point commun avec leurs collègues qui souhaitent continuer à 
travailler sur le projet : la majeure partie d’entre eux compte rester tra-
vailler dans l’entreprise une fois qu’ils auront quitté le dispositif intra-
preneurial, cette condition structurelle étant envisagée par neuf intrapre-
neurs (22 % de l’échantillon total) pour leur trajectoire professionnelle. 

1. Trajectoire du projet qui peut dans certains cas se confondre à la trajectoire individuelle, lorsque 
celle-ci consiste pour l’intrapreneur à continuer de développer le projet.
2. Nous appelons modalité structurelle hybride, une situation où l’individu a « un pied dedans, un pied 
dehors », par exemple il reste employé de l’entreprise, tout en menant une activité économique paral-
lèle, ou en ayant intégré une structure ad hoc (de type filiale, « spin-off », etc.) à l’entreprise.
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Valentine Georget, Thierry Rayna

Tableau 2 – Échantillon des acteurs interrogés

Codes Position Age Genre Conditions de détachement

AS1-1 Chef de projet 28 M Total

AS1-2 Chef de projet 22 M Total

AS1-3 Chef de projet 36 M Total

AS1-4 Chef de projet 33 M Total

AS2-1 Chef de projet 40 M Total

A1 Chef de projet 59 M Total

A2 Chef de projet 31 F Partiel (1 jour / semaine)

A3 Chef de projet 42 M Total

A4 Chef de projet 49 F Pas de temps alloué

A5 Chef de projet 42 M Pas de temps alloué

A6 Chef de projet 41 M Pas de temps alloué

A7 Chef de projet 39 M Pas de temps alloué

A8 Chef de projet 45 M Pas de temps alloué

A9 Chef de projet 39 M Pas de temps alloué

A10 Chef de projet 56 M Pas de temps alloué

A11 Chef de projet 50 M Pas de temps alloué

A12 Chef de projet 39 M Pas de temps alloué

A13 Chef de projet 48 M Total

A14 Chef de projet 60 M Total

A15 Chef de projet 50 F Total

A16 Chef de projet 38 F Total

A17 Chef de projet 44 F Total

A18 Chef de projet 45 F Total

A19 Chef de projet 49 F Total

B1 Chef de projet 51 M Pas de temps alloué

B2 Chef de projet 42 M Pas de temps alloué

B3 Chef de projet 43 M Pas de temps alloué

D1 Chef de projet 45 F Total

D2 CEO 59 M Total

E1-1 Chef de projet 35 M Total

E1-2 Chef de projet 32 F Total

E2-1 Chef de projet 50 M Total

E2-2 CEO 46 M Total

E2-3 Chef de projet 43 M Total

T1 Chef de projet 46 F Total

T2 Chef de projet 41 M Total

T3 Chef de projet 46 M Total

T4 Chef de projet 50 F Pas de temps alloué

T5 Chef de projet 61 M Total

T6 Chef de projet 45 M Total

T7 Chef de projet 48 M Total  
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Parmi les sept restants, quatre (soit 10 % environ de l’échantillon total) 
envisagent une modalité structurelle hybride, alors que trois intrapreneurs 
(7 %) comptent arrêter de travailler sur le projet et quitter l’entreprise.

Ainsi, nous observons que la trajectoire « continuer à développer le 
projet intrapreneurial » est préférée à la trajectoire « arrêter de développer 
le projet intrapreneurial » pour la plupart des intrapreneurs interrogés. Il 
est intéressant également de noter que la modalité structurelle « rester 
au sein de l’organisation » est privilégiée par dix-neuf intrapreneurs (soit 
46 % d’entre eux) à la modalité structurelle « quitter l’organisation », qui 
est, elle, considérée par 29 % des intrapreneurs, soit douze intrapreneurs. 
Enfin, la modalité structurelle « hybride » est envisagée par dix intrapre-
neurs, soit 24 % de l’échantillon total. La figure 1 ci-dessous présente les 
résultats précédemment discutés.

Figure 1 – Nombre et pourcentage d’intrapreneurs 
par trajectoires professionnelles subjectives

 

 

Après avoir présenté les différentes trajectoires professionnelles envi-
sagées par les intrapreneurs, nous proposons de détailler chacune d’entre 
elles dans les paragraphes suivants.

Continuer à développer le projet intrapreneurial

Comme mentionné précédemment, la trajectoire « continuer à déve-
lopper le projet intrapreneurial » est celle préférée par la majorité des 
intrapreneurs interrogés (25/41), qui indiquent vouloir « continuer à tra-
vailler sur ce projet, dans une version beaucoup plus industrielle ».
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Cependant, comme évoqué ci-dessus, cette poursuite du projet peut 
soit se faire dans la continuité au sein de l’entreprise, soit indépendam-
ment de cette dernière (en la quittant et en « emportant » le projet avec 
soi), ou encore de manière hybride, c’est-à-dire en obtenant un fort degré 
d’indépendance administrative et légale avec l’entreprise (par exemple, 
de par la création d’une nouvelle entité juridique) tout en gardant des 
relations formelles avec l’entreprise au niveau individuel (par exemple en 
restant employé au moins partiellement de l’entreprise) ou à celui du pro-
jet (par exemple lorsque l’entreprise possède des parts dans la nouvelle 
entité).

La modalité de trajectoire professionnelle la plus populaire au sein 
de notre échantillon, qui concerne dix intrapreneurs, est de continuer à 
développer le projet intrapreneurial au sein de leur organisation actuelle. 
Dans ce cas, la plupart des intrapreneurs (huit sur dix) se projettent dans 
une position de « leadership », que ce soit à la tête d’une nouvelle entité 
[E2-1, T3, E1-1, A12] en créant une « startup interne » [E2-1] ou une « busi-
ness unit », et y compris dans le cas de l’intégration du projet au sein d’une 
« business unit » ou d’une direction existante [T3, E1-1, A12]. En revanche, 
d’autres intrapreneurs indiquent ne pas nécessairement avoir l’ambition 
de continuer à être le porteur du projet [A1, A15], mais « souhaiterai[ent] 
participer à [sa] phase de commercialisation » [A1].

Si certains se projettent comme continuant leur projet à l’intérieur 
de l’entreprise, d’autres souhaitent au contraire continuer à le dévelop-
per, mais à l’extérieur de celle-ci, ce qui compose une deuxième moda-
lité structurelle : « continuer le projet tout en quittant l’entreprise ». Ici, 
« l’idée, c’est de monter une startup » [AS14] en toute indépendance, et sans 
lien capitalistique avec leur entreprise d’origine.

Enfin, la troisième modalité structurelle envisagée par les intrapre-
neurs est de forme « hybride », [A6] soit en devenant « CEO de la filiale » 
[T2, D1, E23] créée en vue de matérialiser le projet, soit en créant une 
« spin-off »3 à partir du projet intrapreneurial. Par exemple, D1 « est passé 
[après une période de deux ans au sein du dispositif] en Comité d’investis-
sement à [Nom de l’entreprise] donc devant le Directeur financier de [Nom 
de l’entreprise] et plusieurs cadres dirigeants qui ont validé la création de la 
filiale » et devient donc « patron de [la] filiale » créée.

3. Une spin-off est une nouvelle entreprise qui est (1) formée par des anciens employés d’une organisa-
tion mère et (2) dont la technologie core est créée par l’organisation mère et qui a ensuite été transférée 
à la nouvelle entreprise (Carayannis et al., 1998 ; Smilor et al., 1990).
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En résumé, les intrapreneurs interrogés qui souhaitent continuer à par-
ticiper au développement du projet intrapreneurial se projettent dans trois 
modalités structurelles différentes : (1) rester au sein de l’organisation exis-
tante en intégrant ou créant une direction associée au projet (2) quitter 
l’organisation en créant leur propre entreprise ou (3) adopter une modalité 
« hybride » en créant une « spin-off » ou une filiale.

Arrêter de travailler sur le projet intrapreneurial

Si certains intrapreneurs ont clairement exprimé vouloir poursuivre 
le développement du projet intrapreneurial, d’autres (16/41) expliquent ne 
« pas forcément avoir vocation à rester intrapreneur » et souhaitent arrêter de 
travailler sur ce projet. Dans ce cadre-là, plusieurs trajectoires profession-
nelles s’offrent à eux. Avant de nommer les trajectoires professionnelles 
subjectives, douze intrapreneurs ont mentionné ne pas vouloir réintégrer 
un poste « classique » à l’issue de leur parcours intrapreneurial et, surtout, 
ne « pas reprendre le[ur] poste » précédent. Par exemple, A2 explique clai-
rement avoir du mal à envisager « comment […] faire pour revenir à un truc 
100 % normal » après une telle expérience.

Au-delà de cette première affirmation, les intrapreneurs se sont expri-
més sur les missions qu’ils envisageaient après ce parcours intrapreneurial. 
Plusieurs intrapreneurs rapportent vouloir intégrer une mission d’accom-
pagnement des intrapreneurs pour « partager cette expérience avec eux. » 
[T2] Plus généralement, certains intrapreneurs expliquent vouloir conti-
nuer de travailler au sein du dispositif intrapreneurial lui-même [A18] pour 
continuer à travailler sur des projets d’innovation. Par exemple, A11 sou-
haite « porter une idée – que le Groupe a estimé intéressante –, qui a été pro-
posée par un collaborateur du Groupe et qui a été déjà débroussaillée et pour 
laquelle on sent qu’il y a un business à construire, de la mener à bien, d’être le 
chef de projet pour véritablement l’inscrire en dur dans notre activité ».

Si certains expriment clairement vers quel type de mission ils sou-
haitent évoluer, d’autres stipulent vouloir progresser hiérarchiquement 
par rapport à leur poste précédent sans donner de détails concrets sur 
la mission du poste envisagé. D’ailleurs, plusieurs intrapreneurs indiquent 
ne pas savoir s’ils veulent rester au sein de l’organisation existante ou la 
quitter pour concrétiser ces différentes envies. Par exemple, T1 explique 
« j’ai fait un coaching et j’avais identifié plusieurs scénarii, un scénario où je 
restais chez [Nom de l’entreprise] et un scénario où je partais de chez [Nom de 
l’entreprise] ».
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Pour d’autres intrapreneurs, il ne semble y avoir aucune hésitation, à 
l’image de A6, qui souhaite quitter l’entreprise pour en intégrer une autre 
de plus petite taille [A6] « qui a un peu d’agilité, qui ne soit pas trop formatée 
et qui permette de faire quand même des choses, avec une puissance de feu, de 
faire des choses intéressantes, avec de belles perspectives. » [A6]

Comme A6, AS1-2 se projette hors de l’organisation pour créer sa 
propre entreprise sans liens avec le projet intrapreneurial [AS1-2], car 
cette expérience lui a donné « le goût d’entreprendre ».

Enfin, certains intrapreneurs expliquent leur volonté d’« avoir une car-
rière hybride » : rester au sein de l’organisation en répondant à une mission 
opérationnelle tout en « cré[ant] sa propre startup », sans que celle-ci n’ait 
de lien avec le projet intrapreneurial.

Pour conclure, certains des intrapreneurs interrogés expliquent vouloir 
arrêter de développer le projet intrapreneurial et envisagent des trajec-
toires professionnelles selon trois modalités (1) rester au sein de l’orga-
nisation existante (2) quitter l’organisation existante pour intégrer une 
autre entreprise ou pour créer leur propre entreprise ou (3) adopter une 
modalité hybride : continuer à travailler pour l’organisation existante tout 
en développant leur propre entreprise.

Tableau 3 – Trajectoires professionnelles subjectives des intrapreneurs 
en fonction (1) de la trajectoire individuelle par rapport à la 

trajectoire du projet et (2) des modalités structurelles
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Plus généralement, à travers cette première série de résultats, nous 
mettons en lumière six trajectoires professionnelles subjectives princi-
pales. En sortie de dispositif intrapreneurial, les intrapreneurs souhaitent 
– soit (1) continuer à développer le projet intrapreneurial (2) soit arrêter 
de développer le projet intrapreneurial – en répondant à trois modalités 
structurelles différentes : (1) rester au sein de l’organisation existante (2) 
quitter l’organisation existante ou (3) intégrer une modalité dite hybride. 
Le tableau 3 présente ces différentes trajectoires professionnelles subjec-
tives des intrapreneurs.

Facteurs de choix

Après avoir présenté les trajectoires professionnelles subjectives des 
intrapreneurs, nous proposons dans ce paragraphe de revenir sur les fac-
teurs qui sous-tendent la définition de leur trajectoire professionnelle sub-
jective.

Indépendamment de la description des trajectoires professionnelles 
subjectives, les intrapreneurs se sont exprimés sur les facteurs sous-ten-
dant leur volonté d’intégrer ces trajectoires professionnelles subjectives. 
Ces différents facteurs sont présentés ci-dessous en fonction de leur degré 
de récurrence.

Le premier facteur mis en avant par les intrapreneurs est la volonté 
de garder une autonomie « parce qu’une fois qu’on a travaillé de manière 
autonome, en petite équipe, sur un sujet qui fait sens pour nous de manière 
hyper agile, où l’on va voir directement le client, c’est très difficile de travailler 
autrement et de réintégrer en fait une structure plus traditionnelle » [T1]. Pour 
certains intrapreneurs, garder cette autonomie – dont ils bénéficient pen-
dant tout leur parcours intrapreneurial – peut se concrétiser par la volonté 
de créer une filiale [T3], créer une startup interne [E2-1], créer une startup 
externe [D2], travailler sur une mission d’accompagnement des intrapre-
neurs [T1] ou une mission d’innovation [A17, A18].

Le second facteur mis en avant par les intrapreneurs est de ne pas subir 
les processus bureaucratiques « lourds » de l’entreprise. Concrètement, les 
acteurs expliquent vouloir créer une startup interne [E2-1], intégrer une 
mission d’innovation [A16, A7, A18, A5], continuer à travailler sur le 
projet intrapreneurial [A10, B3], quitter l’organisation [A6, A9, E1-2], créer 
une filiale [AS2-1, T3], arrêter de travailler sur le projet [A14], créer une 
startup externe [E23] ou créer une « spin-off » [AS1-1].
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Le troisième facteur cité par les intrapreneurs est de garder une « trans-
versalité ». En effet, A18 explique « avoir pris goût à l’idée du projet dans sa 
transversalité » en interagissant avec des acteurs de nature diverse, tout en 
ayant une vision globale de son entreprise. Pour les intrapreneurs, garder 
une approche transversale de leur mission est possible en intégrant une 
mission d’innovation [A18], en continuant le développement du projet 
intrapreneurial [A5, A10], en quittant l’organisation [A6], en créant une 
« spin-off » [AS1-1] ou en créant une filiale [T3].

Le quatrième facteur que nous avons relevé est la valorisation des com-
pétences nouvellement acquises. Par exemple, A18 explique se poser des 
questions sur la valorisation d’une expérience (unique et peu comprise par 
le reste de l’organisation) « auprès d’interlocuteurs qui ne soupçonnent pas 
toutes les capacités qu’il faut pour mener à bien une expérimentation » [A18]. 
A18 justifie cette absence de reconnaissance des compétences acquises 
par une incompréhension et une méconnaissance des enjeux du dispositif 
intrapreneurial par le reste de l’organisation et en particulier par les autres 
managers. En effet, A18 exprime « la surprise (négative) » ou « étonnement » 
[A12] de son ancien manager que A18 intègre un dispositif qui offre une 
mission courte et l’explique par « une méconnaissance » du dispositif d’in-
trapreneuriat de la part du reste de l’organisation et donc la pertinence 
de celui-ci. De plus, un « amalgame » est parfois fait entre les dispositifs 
de mobilité interne gérés par les ressources humaines et mal perçus par 
l’ensemble des employés [A18, A17], et ce dispositif d’intrapreneuriat qui 
recherche des profils qualifiés pour répondre à certains besoins globaux 
et transversaux de l’organisation [A18]. Il est intéressant de noter que les 
différents intrapreneurs qui ont exprimé vouloir valoriser les compétences 
nouvellement acquises, se projettent au sein de l’organisation tout en crai-
gnant ne pouvoir le faire en interne.

Les choix des intrapreneurs à intégrer telle ou telle trajectoire pro-
fessionnelle peuvent également être motivés par des facteurs personnels, 
comme les contraintes familiales ou encore la prise de risque financière. 
Ici, ces facteurs s’appliquent particulièrement à la volonté de devenir 
entrepreneur ou non. Par exemple, A6 explique clairement ne pas vouloir 
lancer son entreprise à cause de « d’autres paramètres », qui peuvent être de 
l’ordre « familiaux » ou encore « financièrement ».

Le choix des intrapreneurs à vouloir intégrer une trajectoire profes-
sionnelle plutôt qu’une autre peut aussi être motivé par un intérêt du sujet. 
Par exemple, T4 explique vouloir continuer à travailler sur des théma-
tiques d’innovation, en particulier « sur l’intelligence artificielle ».
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Ce choix peut être également déterminé par le sens associé à la mis-
sion. En effet, plusieurs intrapreneurs indiquent travailler sur un projet qui 
permet « de participer à la création de quelque chose » [A18], et craignent 
de ne plus retrouver un sens associé à leur mission en sortie de dispositif. 
Ce sens semble être guidé par l’impact qu’a l’acteur sur son entreprise, 
son environnement ou la société de façon générale. Par exemple, AS2-1 
explique que « Le travail que j’ai fait dans [Nom du projet intrapreneurial], ça 
donne du sens, j’ai l’impression d’avoir un impact sur la société. J’ai l’impres-
sion de créer quelque chose. Une fois que j’y ai goûté, je ne reviendrai pas en 
arrière ».

Pour d’autres intrapreneurs, même s’ils expriment clairement les trajec-
toires professionnelles vers lesquelles ils souhaitent se diriger et les motiva-
tions qui sous-tendent ces envies, ils se disent tributaires de la décision de 
l’entreprise. Par exemple, A4 a expliqué vouloir continuer à travailler sur 
le projet intrapreneurial, mais l’organisation souhaite trouver une autre 
personne pour reprendre le projet. A4 explique « vi[vre] assez mal cette 
situation » [A4].

Enfin, les intrapreneurs interrogés se disent également tributaires des 
ressources que leur offre l’entreprise. Certains intrapreneurs rapportent 
manquer de ressources pour continuer à développer le projet. Ces res-
sources peuvent être d’ordre financier, temporel et/ou humain. L’absence 
ou le déficit de ressources pour continuer à déployer le projet peut pousser 
les intrapreneurs à vouloir arrêter le projet en intégrant un poste au sein 
de l’organisation ou la quitter pour avoir plus d’impact sur l’entreprise.

À travers le discours des acteurs interrogés, nous observons une volonté 
criante de la part des intrapreneurs à préserver une certaine autonomie 
dans la gestion opérationnelle de leur mission, de ne pas subir les proces-
sus bureaucratiques de l’entreprise, de garder une approche transversale 
de l’organisation et de valoriser les compétences nouvellement acquises. 
Nous constatons également que pour répondre à ces différentes volontés, 
les intrapreneurs peuvent vouloir emprunter différentes trajectoires pro-
fessionnelles précédemment exposées. Enfin, les intrapreneurs craignent 
particulièrement de perdre ces conditions de travail en intégrant un poste 
« classique ». Si pour certains, cette perte d’autonomie d’agilité, de trans-
versalité et de valorisation des compétences n’est pas envisageable et pré-
fèrent quitter l’organisation, d’autres intrapreneurs projettent de pallier 
ces « contraintes organisationnelles » en intégrant un poste plus élevé hié-
rarchiquement ou en travaillant sur des sujets d’innovation.
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Pour conclure, il existe trois types de facteurs influençant le choix 
des intrapreneurs à emprunter une trajectoire professionnelle subjective 
plutôt qu’une autre : (1) des facteurs portant sur les conditions de travail, 
personnelles et familiales des intrapreneurs que nous nommons facteurs 
extrinsèques (2) des facteurs portant sur l’intérêt de la mission en elle-
même, que nous appelons « intrinsèques », et (3) des facteurs externes, en 
dehors du contrôle des intrapreneurs. Le tableau 4 ci-dessous synthétise 
ces différents éléments.

Tableau 4 – Facteurs influençant le choix des intrapreneurs 
dans l’adoption des trajectoires professionnelles

 

 

Limites et conflits

Quatorze intrapreneurs, sur les quarante-et-un interrogés, ont exprimé 
rencontrer des tensions avec leur entreprise en phase de sortie du dispo-
sitif intrapreneurial. La plupart du temps, cette mise en tension amène 
l’intrapreneur à vouloir quitter l’organisation ou rester au sein de celle-ci 
avec un fort sentiment de frustration. Nous avons essayé de comprendre 
quels niveaux entraient en confrontation et donnaient naissance aux 
situations de conflits dans le cas de la sortie des intrapreneurs des dispo-
sitifs intrapreneuriaux.
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La première mise en tension identifiée provient d’une confronta-
tion entre (1) la trajectoire professionnelle subjective et la trajectoire pro-
fessionnelle objective de l’intrapreneur et (2) la trajectoire du projet envisa-
gée par l’intrapreneur et celle imaginée par l’organisation. Concrètement, 
les intrapreneurs souhaitent continuer à développer le projet, mais l’orga-
nisation existante en décide autrement, c’est le cas de quatre intrapreneurs 
interrogés. Par exemple, A1 – qui travaille pour la même entreprise depuis 
une trentaine d’années – a intégré un dispositif intrapreneurial après avoir 
« pitché » son idée devant un parterre de directeurs de l’entreprise. Après 
une année et demie passée à piloter le projet, A1 a été remplacé par un 
autre employé pour prendre « la tête » du projet intrapreneurial, car jugé 
non compétent par l’entreprise en gestion de projet. A1, qui souhaitait 
continuer à développer le projet, sans pour autant en rester à la tête, a dû 
se plier à la décision de l’entreprise. Il cherche donc actuellement à inté-
grer un nouveau poste au sein de l’organisation existante. Pendant cette 
phase de transition, A1 – qui demeure très marqué par cette expérience 
qu’il « a très mal vécue » – ne souhaite plus aborder ce passage de sa vie 
professionnelle et a rompu tout lien avec l’équipe managériale du disposi-
tif intrapreneurial.

Dans d’autres cas, la mise en tension est due à une confrontation entre 
la trajectoire professionnelle subjective et la trajectoire professionnelle 
objective des intrapreneurs. Par exemple, E1-2 explique avoir intégré, en 
parallèle de son parcours intrapreneurial, « un programme de talents haut-
potentiels ». E1-2 désire continuer à travailler sur des projets d’innovation 
en œuvrant pour l’écologie, mais l’entreprise souhaite qu’E1-2 intègre un 
poste de manager pour « faire le tour de l’entreprise » et ensuite prétendre 
à un poste de haut dirigeant. E1-2 cherche donc à quitter l’organisation 
existante pour continuer à travailler sur des projets d’innovation à enjeux 
environnementaux.

La seconde mise en tension identifiée provient de la confrontation 
de deux facteurs de nature différente. Par exemple, E2-1 souhaitait conti-
nuer à développer son projet intrapreneurial avec les mêmes conditions de 
travail que dans le dispositif intrapreneurial, c’est-à-dire jouir d’une auto-
nomie similaire dans la gestion opérationnelle et stratégique du projet. 
Finalement, il s’est avéré qu’E2-1 ne bénéficie plus des mêmes conditions 
de travail qu’au sein du dispositif intrapreneurial. Ce sont exactement 
pour les mêmes raisons que D2 est en train de quitter son entreprise pour 
continuer à développer le projet intrapreneurial en toute autonomie.
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La troisième mise en tension repérée provient de l’absence d’une prise 
de décision clarifiée sur la continuité du projet. Cette absence de prise de 
décision clarifiée au niveau du projet impacte directement l’intrapreneur 
qui ne sait comment se positionner. Par exemple, A6 désirait continuer à 
développer son projet intrapreneurial au sein de l’organisation. Le projet 
de A6 devait intégrer une direction existante pour pouvoir le déployer, 
cependant aucune action n’a été mise en place suite à cette décision et 
aucune ressource n’a été délivrée. Ainsi, A6 – qui a très mal vécu cette 
période – doit renoncer à son projet – par manque de ressources tem-
porelles et financières – et souhaite désormais quitter l’entreprise pour 
oublier ces passages difficiles. Nous observons, ici, une dissonance entre 
la décision de l’entreprise et les actions de celle-ci.

Ce paragraphe montre que les situations de conflits observées lors de la 
phase de sortie du dispositif intrapreneurial à propos des trajectoires pro-
fessionnelles des intrapreneurs peuvent être expliquées par quatre types 
de confrontation : (1) la confrontation entre la trajectoire professionnelle 
subjective et la trajectoire professionnelle objective de l’intrapreneur (2) 
la confrontation entre la trajectoire du projet envisagée par l’intrapreneur 
et celle envisagée par l’entreprise (3) la confrontation entre les facteurs de 
motivation et la réalité, ou (4) l’absence d’une prise de décision clarifiée 
sur la trajectoire du projet qui implique directement une absence de clari-
fication de la trajectoire professionnelle de l’intrapreneur.

Discussion

À travers cet article, nous interrogeons la trajectoire professionnelle 
subjective au sens de Laroche et ses collègues (2019), qui relève des valeurs 
intrinsèques de l’individu et qui s’oppose à la carrière objective de l’acteur 
évaluée et gérée par l’organisation. Cette première recherche permet de 
comprendre à quelles trajectoires professionnelles subjectives aspirent 
les intrapreneurs après l’intégration d’un dispositif d’intrapreneuriat ; ce 
qui constitue une première étape dans la compréhension de ce problème 
complexe qui est la réaffectation des intrapreneurs au sein de l’organi-
sation (Garel et al., 2001). Cet article permet également l’identification 
des facteurs qui sous-tendent le choix des trajectoires professionnelles sub-
jectives. Enfin, nous dressons des situations de tensions pouvant appa-
raître en phase de sortie du processus intrapreneurial. Nous analysons 
ces situations de conflits sous le prisme des « trajectoires professionnelles 
subjectives » et des « facteurs ». Nous montrons que l’inadéquation entre 
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ces deux dimensions génère des moments de tension entre les niveaux 
individuel et organisationnel.

De façon générale, nous constatons que les intrapreneurs qui sont pas-
sés par ces dispositifs ont découvert un autre monde à part entière de l’or-
ganisation, qui leur offrait une « bouffée d’oxygène », et leur réaffectation 
au sein de l’entreprise semble compliquée et est crainte. En effet, la plupart 
des intrapreneurs expliquent avoir vécu une expérience, généralement, 
positive au cœur du dispositif intrapreneurial et expriment le souhait de 
valoriser cette expérience à travers la poursuite du déploiement du projet, 
l’intégration d’un nouveau poste qui correspond à leurs nouvelles aspira-
tions professionnelles ou le développement d’une nouvelle entreprise.

Des perspectives de travail innovantes

Les intrapreneurs qui intègrent les dispositifs intrapreneuriaux ont dis-
cuté de plusieurs trajectoires professionnelles subjectives. Tout d’abord, au 
travers des réponses des intrapreneurs, nous relevons une première dimen-
sion : le positionnement de l’intrapreneur par rapport à la trajectoire du 
projet, en continuant ou en arrêtant le développement du projet intra-
preneurial. La seconde dimension concerne les modalités structurelles 
dans lesquelles se projette l’intrapreneur : rester au sein de l’organisation, 
quitter l’organisation ou adopter une modalité hybride. La combinaison 
de ces deux dimensions définit six trajectoires professionnelles subjectives 
principales. Même si la majorité des intrapreneurs souhaitent rester au 
sein de l’organisation existante pour continuer de développer le projet 
intrapreneurial ou intégrer un nouveau poste, un tiers des intrapreneurs 
interrogés exprime se projeter en dehors de l’organisation existante. Or, 
comme discuté dans la revue de littérature, garder ces intrapreneurs au 
sein de l’organisation revêt de forts enjeux pour l’entreprise.

Ces trajectoires professionnelles sont motivées par plusieurs facteurs 
qui peuvent être externes, intrinsèques ou extrinsèques à l’intrapreneur. 
Parfois, ces trajectoires et ces facteurs peuvent entrer en confrontation et 
créer des situations de tensions et conflits qui peuvent pousser l’intrapre-
neur à quitter l’entreprise.

Ces résultats appuient l’approche récente des ressources humaines qui 
stipule que les carrières se déploient dans une perspective spatio-tempo-
relle et non plus dans une perspective temporelle. En effet, nous observons 
que les acteurs n’hésitent pas à quitter l’organisation pour trouver un poste 
en cohérence avec leur trajectoire professionnelle subjective et répondre 
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à leurs nouvelles aspirations professionnelles basées sur l’ancre autono-
mie-indépendance (Schein, 1978), prenant racine à la fois dans la per-
ception que l’individu a de ses compétences et capacités, ses valeurs et ses 
sources de motivation (Schein, 1978, 1996). Les acteurs en quête d’auto-
nomie aspirent à devenir consultant, travailler à temps partiel, créer leur 
propre entreprise, dans tous les cas réduire le niveau de dépendance qu’ils 
entretiennent avec une organisation existante (Schein, 1978, 1996). Les 
individus qui intègrent une grande entreprise vont généralement chercher 
davantage la sécurité et la stabilité, ce qui correspond à l’ancre « sécurité/
stabilité ». Ainsi, nous observons que, suite à une expérience intrapreneu-
riale, les ancres qui définissent les motivations de carrière des individus 
peuvent évoluer ou se préciser et l’intrapreneuriat devient un moyen ou 
catalyseur d’ancre de carrière, ce qui explique certains revirements de tra-
jectoires professionnelles.

Si de nombreux intrapreneurs indiquent vouloir continuer à développer 
le projet intrapreneurial, 40 % de l’échantillon explique vouloir arrêter de 
développer le projet intrapreneurial et 20 % de l’échantillon total se pro-
jette à réintégrer un poste au sein de l’organisation existante. Cependant, 
réintégrer un poste au sein de l’organisation n’est pas une question aisée 
pour les intrapreneurs et craignent un retour à « un poste classique ». Ces 
craintes s’expriment à deux niveaux (1) au niveau du contexte de travail, 
environnement de travail et de leur mission et (2) au niveau individuel. 
Au niveau du contexte et environnement de travail et de leur mission, les 
intrapreneurs reportent craindre de perdre en autonomie, en agilité d’ac-
tion, en motivation par une perte d’intérêt de la mission et de perdre en 
transversalité. Au niveau individuel, la crainte des intrapreneurs est que 
les compétences et connaissances nouvellement acquises ne soient pas 
valorisées et reconnues par l’organisation. Au-delà des compétences et des 
connaissances, c’est l’absence de valorisation concrète en transformant 
ces compétences et connaissances en nouvelles perspectives de carrière. 
En effet, si les intrapreneurs s’expriment clairement sur leurs trajectoires 
professionnelles subjectives, elles semblent avoir certaines difficultés à 
se concrétiser, lorsqu’ils restent au sein de l’organisation existante. Ces 
mêmes craintes motivent les intrapreneurs à quitter parfois l’entreprise. 
Les intrapreneurs expliquent et justifient cette difficulté de passer à des 
aspirations professionnelles nombreuses, de nouvelles perspectives de car-
rière, de nouvelles caractéristiques de leur mission par (1) un dysfonction-
nement des processus de suivi et de valorisation des ressources humaines 
et (2) une incompréhension de l’expérience intrapreneuriale par le reste 
de l’organisation. Ce résultat fait écho à la théorie de Laroche et ses 
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collègues (2019) qui expliquent que la carrière des individus pouvait être 
envisagée sous deux approches : une approche subjective et une approche 
objective (Laroche et al., 2019). L’approche subjective de la carrière relève 
de l’individu et de ses caractéristiques intrinsèques, alors que l’approche 
objective relève de l’organisation et des moyens que l’organisation met en 
place pour gérer sa main-d’œuvre. À travers cette étude, nous mettons en 
évidence que ces deux approches peuvent entrer en concurrence et créer 
un sentiment d’insatisfaction au niveau individuel (Laroche et al., 2019).

Implications managériales

Au vu des résultats, nous ne pouvons qu’encourager les managers du 
dispositif intrapreneurial à préparer la réaffectation des intrapreneurs au 
sein de l’organisation dès leur entrée dans le dispositif intrapreneurial, 
pour réduire la déconnexion entre les trajectoires subjectives et objectives 
des intrapreneurs.

Cette préparation passe par l’implication des ressources humaines dans 
les processus du dispositif intrapreneurial. Pour cela, nous recommandons 
aux managers des dispositifs intrapreneuriaux de sensibiliser les ressources 
humaines aux compétences et connaissances développées, spécifiques et 
nécessaires à la gestion d’un projet intrapreneurial.

Une fois que les ressources humaines ont été sensibilisées aux pro-
cessus intrapreneuriaux, nous préconisons que dès leur intégration dans 
le dispositif intrapreneurial, les intrapreneurs – avec l’aide des ressources 
humaines et de l’équipe managériale du dispositif intrapreneurial – pré-
parent leurs sorties. Préparer la sortie de l’intrapreneur peut prendre la 
forme d’entretiens individuels, plus ou moins réguliers, entre les ressources 
humaines et les intrapreneurs.

Lors de ces entretiens, d’un côté les ressources humaines chercheront 
à comprendre les ancres de carrière des intrapreneurs (perception des 
compétences développées, valeurs et motivations) et d’un autre côté les 
ressources humaines exposeront aux intrapreneurs les trajectoires profes-
sionnelles objectives (en opposition aux trajectoires professionnelles sub-
jectives) possibles en fonction (1) des attentes et motivations des intrapre-
neurs (2) des postes disponibles au sein de l’entreprise et/ou des modalités 
possibles et (3) de l’évaluation des compétences individuelles des intra-
preneurs.

Pour évaluer les compétences acquises par les intrapreneurs, des outils 
d’évaluation de compétences spécifiques pourront alors être développés 
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en interne – en partenariat avec l’équipe managériale du dispositif – pour 
évaluer les intrapreneurs tout au long de leur parcours.

Préparer la sortie de l’intrapreneur du dispositif d’intrapreneuriat dès 
son intégration permettrait (1) de réduire les écarts entre les trajectoires 
professionnelles subjectives (et même idéalisées) par les intrapreneurs et 
les trajectoires professionnelles objectives proposées par l’entreprise à 
l’intrapreneur en sortie de dispositif. (2) De plus, cela permettrait à l’in-
trapreneur de diminuer la charge émotionnelle associée à l’expérience 
intrapreneuriale de façon globale en abordant la sortie du dispositif avec 
pragmatisme.

Implications pour les intrapreneurs

À travers ces résultats, nous pouvons également mettre en évidence 
plusieurs implications pour les intrapreneurs. Nous ne pouvons qu’encou-
rager les intrapreneurs à prendre du recul vis-à-vis du projet intrapreneu-
rial pour analyser, de façon pragmatique, ce qu’ils apprécient dans le fait de 
mener un tel projet. À partir de cette première étape d’analyse, les intra-
preneurs peuvent alors identifier (1) les ancres de carrière qui les animent 
et (2) mettre en perspective des trajectoires professionnelles concrètes qui 
y répondent. Dans un second temps, les intrapreneurs pourront essayer de 
comprendre vers quelles modalités structurelles ils se projettent : rester au 
sein de l’organisation (Quelles conditions ? Quelle direction ?), quitter l’or-
ganisation (Quelles conditions ? Quelle structure ? Quand ? Comment ?) 
et/ou adopter une modalité hybride (Quelles conditions ? Quelle struc-
ture ? Quand ? Comment ?). Lors de cette étape, les intrapreneurs seront 
amenés à se poser des questions pour affiner l’analyse de leurs attentes et 
leurs réelles motivations.

Nous préconisons pareillement que l’intrapreneur discute avec l’équipe 
managériale du dispositif pour cibler les sorties possibles pour maximiser 
les chances de trouver un consensus entre les trajectoires professionnelles 
subjectives et le contexte de l’entreprise. Nous encourageons également 
les intrapreneurs à partager leurs réflexions avec d’autres intrapreneurs et 
ex-intrapreneurs pour bénéficier de leurs expérience et réflexion.
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Conclusion

Cette recherche s’attaque à la question épineuse et complexe de la 
réaffectation des intrapreneurs en sortie de processus intrapreneurial. 
Cette question étant complexe, nous avons commencé par interroger les 
trajectoires professionnelles subjectives des intrapreneurs, qui est une pre-
mière étape dans la résolution de ce problème. Ainsi, à travers cet article, 
nous posions les questions suivantes : quelles sont les trajectoires profes-
sionnelles subjectives des intrapreneurs vis-à-vis de la sortie des dispositifs 
intrapreneuriaux ? Quels sont les facteurs qui sous-tendent leur motiva-
tion à intégrer une trajectoire professionnelle spécifique ? L’interrogation 
de quarante-et-un intrapreneurs issus de huit entreprises du CAC 40, 
nous a permis de mettre en évidence trois résultats principaux. Le premier 
résultat est l’identification des trajectoires professionnelles subjectives des 
intrapreneurs en sortie de dispositif, qui se définissent par la conjonction 
de deux niveaux (1) la trajectoire individuelle par rapport à la trajectoire 
du projet et (2) les modalités structurelles. La combinaison de ces deux 
niveaux permet d’identifier six trajectoires professionnelles subjectives 
principales pour les intrapreneurs. Le second résultat de cet article est la 
mise en exergue des facteurs motivant le choix des intrapreneurs à adop-
ter une trajectoire professionnelle subjective plutôt qu’une autre. Enfin, le 
troisième résultat est l’identification de la mise en tension des trajectoires 
professionnelles subjectives et des facteurs.

Au-delà des résultats, cette étude présente des limites qui offrent des 
opportunités de recherche futures. Tout d’abord, cette recherche interroge 
uniquement le vécu des intrapreneurs sans considérer celui des managers 
de ces dispositifs. Ainsi, une étude qui s’intéresserait – cette fois-ci – au 
management des dispositifs intrapreneuriaux et aux ressources humaines 
sur la sortie des intrapreneurs nous permettrait d’appréhender la question 
de la réaffectation des intrapreneurs en sortie de dispositif de manière plus 
globale.

Pareillement, cette étude ne s’intéresse qu’aux trajectoires profession-
nelles subjectives des intrapreneurs sans s’intéresser à la réalisation de 
celles-ci. Ainsi, pour continuer à appréhender le phénomène complexe 
de la réaffectation des intrapreneurs, il serait intéressant de comparer les 
trajectoires professionnelles subjectives et les trajectoires professionnelles 
réalisées de ces mêmes acteurs, et comprendre ce qui a motivé leur choix 
final à s’orienter vers une trajectoire professionnelle plutôt qu’une autre.
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De plus, cette recherche exploratoire s’appuie sur une méthodologie 
qualitative et ne s’intéresse pas à l’impact du contexte dans lequel est 
plongé l’acteur (exemple : secteur d’activité de l’entreprise), ni même de 
ses caractéristiques (exemple : âge, niveau de diplôme, poste au sein de 
l’entreprise), sur les trajectoires professionnelles subjectives des intrapre-
neurs. Afin de compléter cette étude, il serait donc pertinent de mener 
une enquête quantitative permettant le croisement des trajectoires pro-
fessionnelles subjectives telles que celles exposées dans les résultats et de 
les croiser avec des variables contextuelles et des caractéristiques indivi-
duelles.

Enfin, ces travaux ouvrent plusieurs voies et questions de recherche. 
La première question que nous adressons en ouverture est la question sui-
vante : est-ce que ces compétences atypiques acquises lors d’une expé-
rience intrapreneuriale – allant parfois à l’encontre de l’aspect unitaire et 
collectif de l’organisation – peuvent et doivent être valorisées par l’orga-
nisation ? Que peut proposer l’organisation comme trajectoires profession-
nelles objectives à ses intrapreneurs ? En quoi l’organisation a-t-elle intérêt 
à garder ces profils qui viennent activer les anticorps organisationnels ?

Cet article pose une seconde question : comment l’étude des expatriés 
qui vivent une expérience « hors processus organisationnels habituels », 
ou encore des initiatives organisationnelles, qui permettent – comme les 
congés maternité ou paternité – de « mettre entre parenthèses » la mission 
principale pour laquelle l’individu a été recruté – peuvent contribuer à 
organiser la réaffectation des intrapreneurs ? Le point commun entre ces 
acteurs et initiatives est la gestion de la réintégration de l’acteur dans les 
processus organisationnels habituels et institués. Il serait intéressant de 
mettre à profit l’expérience et les modalités organisationnelles mises en 
place pour une éventuelle application aux intrapreneurs et ainsi faciliter 
leur réaffectation au sein de l’organisation.
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